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Première partie : rapport d’enquête. 
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Le projet soumis à l’enquête. 
Le règlement local de publicité (RLP) est un document réglementaire qui adapte localement la 
réglementation nationale de la publicité définie par le code de l’environnement dans ses articles 
L581-1 à L581-22 et R581-1 à R581-88. Les règles locales visent principalement à restreindre 
dans certains cas les caractéristiques ou les possibilités d’installer des publicités, préenseignes 
ou enseignes telles qu’elles résulteraient de la réglementation nationale.  

La commune d'Evry-Courcouronnes, commune nouvelle issue d'une fusion, dispose pour sa 
partie ex-Evry d'un RLP transitoire (adopté dans la période d'un an précédant le Décret de 
2012) et d'un RLP de première génération pour sa partie ex-Courcouronnes. Le nouveau 
règlement unifié doit donc, en particulier, prendre en compte : 

- la profonde réforme du droit de l’affichage extérieur, opérée par la loi du 12 juillet 2010 
« portant engagement national pour l'environnement » et ses décrets d’application, en 
particulier le décret du 30 janvier 2012. Cette réforme a apporté de nouvelles restrictions (règles 
de densité, diminution des surfaces unitaires, restrictions concernant la publicité lumineuse...) 
mais introduit aussi de nouvelles possibilités (bâches publicitaires, micro-affichage...). Elle a par 
ailleurs supprimé la possibilité de réintroduire la publicité dans les lieux situés hors 
agglomération ; 

- la loi du 7 juillet 2016 qui redéfinit les abords de monuments historiques mentionnés dans le 
code du patrimoine. Or, à l’intérieur des agglomérations, la publicité est interdite aux abords de 
ces monuments historiques : périmètre délimité d’abords ou, à défaut, champ de visibilité de 
500 mètres et non plus seulement 100 mètres des immeubles classés ou inscrits parmi les 
monuments historiques. Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d’un 
règlement local de publicité. 

- l’article L581-14-3 du code de l’environnement qui prévoit que les réglementations spéciales 
qui sont en vigueur à la date de publication de la loi du 12 juillet 2010 restent valables jusqu'à 
leur révision ou modification et pour une durée maximale de dix ans et six mois1 à compter de 
cette date, soit jusqu’au 12 janvier 2021, faute de quoi, ils seront frappés de caducité. En cas de 
caducité du RLP, la réglementation nationale serait automatiquement applicable sur le 
territoire concerné, et la compétence de police de la publicité reviendrait au préfet. 

C’est pourquoi la municipalité a, par délibération en date du 28 septembre 2020, décidé 
d’élaborer un nouveau règlement local de publicité et en a informé le 15 octobre 2020 les 
Personnes Publiques Associées et d’autres organismes ou sociétés susceptibles d’être intéressés. 
En réponse, le Directeur Départemental des Territoires a transmis au maire le 27 octobre un 
« porter à connaissance » rappelant les prescriptions règlementaires qui s’appliquent à 
l’élaboration du RLP. 

L’information et la concertation avec le public et les professionnels concernés ont été réalisées 
ensuite de la façon suivante : 

• mise à disposition de la population d’un registre en ligne permettant de recueillir les 
remarques tout au long de la procédure, 

• information du public par la voie d’un organe de communication de la Ville et du site 
internet du suivi et de l’avancement de la procédure aux étapes clés (diagnostic, 
règlement finalisé, etc.), 

• consultation des commerçants et sociétés dans les zones d’activités par un questionnaire 
en ligne ou distribué dans les pôles commerciaux, 

• consultation des enseignistes et des sociétés d’affichage, 
• informations lors des conseils de quartier, 
• consultation des associations agréées mentionnées à l’article L141-1 du code de 

l’environnement et de celles demandant à être consultées. 

1 L’article 29 de la loi n° 2020-734 du 17  juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire a ajouté six 
mois au délai de 10 ans initialement prescrit par la loi du 12 juillet 2010. 
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Au 30/04/2022, le registre en ligne comportait une seule contribution, proposant entre autres 
des prescriptions pour limiter la pollution visuelle, et de réguler la publicité pour réduire les 
incitations à la surconsommation. En revanche, le questionnaire envoyé et proposé en ligne aux 
commerçants et aux entreprises installées en zone d’activité a été fructueux avec 50% de 
réponses. Par ailleurs, les professionnels de la publicité extérieure (JCDecaux, Clear Channel, 
etc.) ont délégué des représentants pour participer aux réunions de travail des 8 septembre et 6 
octobre 2001. 

Le projet tenant compte des résultats de la concertation a donc été arrêté en conseil municipal le 
23 mai 2022. Dans ce projet, la commune d’Evry-Courcouronnes s'est donné les objectifs 
suivants : 

• Préserver de la pollution visuelle et lumineuse potentiellement engendrée par les 
dispositifs d’affichage extérieur les secteurs les plus sensibles avec des degrés différents 
en fonction du contexte urbain et environnemental : Espace de nature et de détente, 
secteurs patrimoniaux, secteurs résidentiels. 

• Valoriser le commerce de proximité, notamment en s’inscrivant dans la dynamique de 
revalorisation du centre-ville, mais aussi en prenant en compte le contexte architectural 
et urbain dans lequel s’inscrivent les différents pôles de proximité. 

• Prévoir un règlement spécifique au Centre Commercial Evry2 qui prenne en compte les 
dimensions exceptionnelles de la structure, tout en préservant le paysage commercial du 
centre et de ses abords. 

• Conserver et étendre le traitement qualitatif des zones d’activités du territoire, dans un 
double objectif de qualité du paysage de ces zones d’activités et de visibilité des acteurs 
économiques locaux. 

• Encadrer l’affichage publicitaire le long des axes structurants afin de préserver la qualité 
paysagère de leurs abords, voire améliorer sur certains tronçons aujourd’hui impactés 
par de la pollution visuelle liée à la publicité ou aux enseignes. 

• Porter une attention particulière aux secteurs stratégiques que sont les entrées de ville et 
les principales intersections. 

• Intégrer les secteurs de transport en commun existants et à venir (RER – Tramway) 
dans cette réflexion autour des axes structurants. 

Cadre réglementaire de l’enquête. 
Si la commune ne fait pas partie d'une communauté d'agglomération ayant la compétence PLU 
et seulement à cette condition, elle peut décider d’élaborer son RLP ou d’y apporter une 
révision, une révision allégée ou une modification. La Communauté d’Agglomération Grand 
Paris Sud n’ayant pas la compétence urbanisme, la ville d’Evry-Courcouronnes était donc bien 
en droit de lancer cette procédure de remplacement des anciens RLP. Le délai institué par 
l'article L. 581-14-3 cité ci-dessus étant en cours à la date de lancement de la procédure, celle-ci 
parait donc valide. 

Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément à l’article L581-14-1 
du code de l’environnement cité ci-dessous : 

« Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures 
d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme définies au titre V 
du livre Ier du code de l'urbanisme, à l'exception des dispositions relatives à la procédure de 
modification simplifiée prévue par l'article L. 153-45 et des dispositions transitoires du 
chapitre IV du titre VII du code de l'urbanisme. Par dérogation au premier alinéa de l'article 
L. 581-14 du présent code, les dispositions du titre V du livre Ier du code de l'urbanisme 
relatives au périmètre du plan local d'urbanisme et à l'autorité compétente en la matière ainsi 
que les dispositions du même titre V relatives aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de grande taille sont applicables aux règlements locaux de 
publicité. La métropole d'Aix-Marseille-Provence peut élaborer un ou plusieurs règlements 
locaux de publicité sur le périmètre prévu au second alinéa de l'article L. 134-12 du même code. 
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Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la métropole de Lyon ou le maire peut recueillir l'avis de toute 
personne, de tout organisme ou association compétents en matière de paysage, de publicité, 
d'enseignes et préenseignes, d'environnement, d'architecture, d'urbanisme, d'aménagement du 
territoire, d'habitat et de déplacements, y compris, le cas échéant, des collectivités territoriales 
des Etats limitrophes. 

Avant d'être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune est soumis pour avis à la commission 
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de trois mois. 

L'élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et l'élaboration, la 
révision ou la modification du plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'une procédure 
unique et d'une même enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre 
II du livre Ier du présent code. 

Le règlement local de publicité, une fois approuvé, est annexé au plan local d'urbanisme ou 
aux documents d'urbanisme en tenant lieu. A défaut de document d'urbanisme, il est tenu à 
disposition du public. 

L'illégalité pour vice de forme ou de procédure commise à l'occasion de l'élaboration, de la 
révision ou de l'approbation d'un règlement local de publicité ne peut être invoquée par voie 
d'exception après l'expiration d'un délai de six mois à compter de l'entrée en vigueur de ce 
règlement. Cette règle ne s'applique pas lorsque le vice de procédure concerne la 
méconnaissance substantielle ou la violation manifeste des règles de l'enquête publique. 

Lorsqu'elle annule pour excès de pouvoir un règlement local de publicité ou en ordonne la 
suspension, la juridiction administrative se prononce sur l'ensemble des moyens qu'elle estime 
susceptibles de fonder l'annulation ou la suspension en l'état du dossier. » 

L’organisation de l’enquête est donc régie par le code de l’environnement (articles L123-1 et 
suivants). Le projet de RLP étant dispensé d’évaluation environnementale, la durée minimale de 
l’enquête est de 15 jours (article L123-9). 

Organisation de l’enquête. 

La présente enquête a été demandée au Tribunal Administratif par le maire d’Evry-
Courcouronnes, maître d’ouvrage du projet, par lettre du 7 novembre 2022. Le commissaire 
enquêteur, Joël Eymard, a été désigné par la décision du Tribunal Administratif de Versailles n° 
E22000103/78 en date du 10 novembre 2022. 

Le commissaire enquêteur a déclaré sur l’honneur n’avoir aucun intérêt personnel ni avis a 
priori dans ce dossier.  

L’autorité organisatrice de l’enquête est le Maire d’Evry-Courcouronnes qui en a fixé le 
déroulement par son arrêté n° A2022/1356 du 19 décembre 2022 (annexe 1). Elle s’est 
déroulée du lundi 9 janvier 2023 au mardi 14 février à 17h00, soit 36 jours consécutifs. 

Le dossier pouvait être consulté au Service Urbanisme, situé 2, rue Paul Puech, siège de la 
présente enquête publique pendant les heures d’ouverture au public, ou téléchargé à l’adresse 
https://evrycourcouronnes.fr/demarches/enseignes-revision-du-reglement-local-de-publicite-
rlp/ 

Les observations pouvaient être portées sur le registre déposé au Service Urbanisme, ou 
envoyées par courrier électronique à l’adresse enquetepubliqueRLP@evrycourcouronnes.fr ou 
par courrier postal à l’adresse du commissaire enquêteur, Mairie Annexe Centre, 2 rue Paul 
Puech, 91000 Evry-Courcouronnes. 

Le dossier d’enquête. 
Le dossier mis à la disposition du public comprenait : 
1) Notice du RLP, résumant la réglementation applicable et le contenu du RLP 
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2) Les pièces administratives : 
– Délibération de prescription de la révision du RLP et note de présentation 
– Délibération : débat sur les orientations du RLP 
– Délibération : bilan de la concertation et arrêt du RLP 
– Courriers aux personnes publiques associés – notification de la prescription 
– Prescription et attestations de parution 
– Attestation d’affichage de la délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet 
de révision du RLP 
– Courrier de saisine du tribunal administratif : demande de désignation d’un commissaire 
enquêteur 
– Courrier de réponse du tribunal administratif : désignation d’un commissaire enquêteur 
– Arrêté d’enquête publique 
– Affiche d’avis d’enquête publique 
– Certificat d’affichage 
– Parutions de l’avis d’enquête publique du RLP 
– Attestation de parution presse ; 1er avis d’enquête 
– Attestation de parution presse ; 2ème avis d’enquête 
– Révision du RLP : Porté à connaissance de l’État 
3) Avis des personnes publiques associées sur le RLP arrêté 
4) Documents du Règlement Local de Publicité (voir en annexes leurs sommaires) 
– Rapport de présentation de la révision du RLP 
– Règlement du RLP 
– Plan de zonage 
Le dossier comportait donc bien les éléments requis par l’article R123-8 du code de 
l’environnement. 

Un registre à feuillets non mobile, du modèle édité par la société Berger-Levrault, paraphé par 
le commissaire enquêteur, était joint au dossier pour recueillir les observations du public. 

La publicité de l’enquête. 
L’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants : 

• Le Parisien et Le Républicain de l’Essonne datés du 22 décembre 2022  
• Le Parisien et Le Républicain de l’Essonne datés du 12 janvier 2023. 

L'avis d'enquête a été affiché en mairie principale, mairies annexes et panneaux d'affichage 
administratif du 22 décembre 2022 jusqu’à la fin de l'enquête publique comme le montrent les 
photos suivantes prises le 14 février 2023 entre 13h et 14h : 
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L’accueil du public. 
Le public pouvait rencontrer le commissaire enquêteur au cours des permanences soit dans la 
salle du conseil, soit dans la « salle des élus » située à côté de l’entrée principale. 

L’arrêté du Maire prévoyait quatre permanences : 

• Mardi 10 janvier de 9 heures à 12heures 
• Mardi 17 janvier de 14 heures à 17 heures 
• Mercredi 8 février de 9 heures à 12 heures 
• Mardi 14 février de 14 heures à 17 heures (clôture de l’enquête) 

Avis recueillis avant l’enquête. 
Le service urbanisme a transmis le projet arrêté par délibération du 23 mai 2022 aux 
collectivités publiques environnantes ainsi qu’à d’autres organismes pouvant être concernés, et 
a reçu trois réponses, qui figurent au dossier : 

• La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) a donné un avis favorable le 11 juillet 
2022. 

• Par lettre du 23 septembre, la Préfecture informait le maire de l’absence de réponse dans 
le délai de trois mois de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites de l’Essonne, ce qui vaut avis favorable. 

• La CMA Île-de-France (Chambre des Métiers et de l'Artisanat) a donné un avis favorable 
par courriel daté du 11 octobre. 

Déroulement de l’enquête. 
Jeudi 10 novembre 2022 : réception de la décision du T. A. de Versailles et échange 
téléphonique avec le service urbanisme pour recevoir le dossier dématérialisé et pour fixer une 
date de réunion. 
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Mardi 6 décembre : réunion au service Urbanisme et Affaires Foncières avec Mme Rossi, 
directrice du service, pour la présentation du dossier et pour fixer l’organisation matérielle de 
l’enquête (parutions, affichage et permanences). 

Lundi 19 décembre : suite à cette réunion, l’arrêté d’ouverture de l’enquête préparé par le 
service urbanisme est signé par le maire. 

Jeudi 22 décembre : première publication de l’avis d’enquête dans la presse et pose des 
affiches. 

Lundi 9 janvier 2023 : ouverture de l’enquête.  

Mardi 10 janvier : première permanence dans la salle du conseil de la mairie annexe de 
Courcouronnes. Rencontre avec M. Bonnafous, Conseiller délégué à l’urbanisme réglementaire. 
Aucun visiteur ne se présente. 

Jeudi 12 janvier : deuxième publication dans la presse. 

Mardi 17 janvier et mercredi 8 février : permanences dans la « salle des élus ». Aucun 
visiteur ne se présente, et le registre ne comporte aucune observation. 

Mardi 14 février : Visite de la commune pour vérifier la présence de l’affichage réglementaire 
et dernière permanence dans la salle des élus. Aucun visiteur ne se présente. A 17h, le 
commissaire enquêteur clôt le registre, qui ne comporte toujours aucune observation, et le 
remet avec le dossier au secrétariat du service urbanisme. Dès le lendemain, il envoie par 
courriel un PV de fin d’enquête faisant état de l’absence d’observations reçues pendant la durée 
de l’enquête. 

Lundi 20 février : le commissaire enquêteur envoie son rapport, qui repose sur l’absence 
d’observation. Peu après, le service urbanisme transmet par courriel au commissaire enquêteur 
une observation de la société JCDecaux reçue par courrier postal le 17 mais datée du 13 février. 

Mardi 21 février : après vérification de la boîte mail, le service urbanisme y trouve trois 
observations : outre celle de JCDecaux, un courrier de l’UPE envoyé le 8 avec une pièce jointe et 
une lettre du SNPE envoyée le 9 février. Dans ces conditions, le commissaire enquêteur annule 
son rapport du 20/02 et reprend la procédure. 

Observations reçues pendant l’enquête. 
Les trois observations envoyées dans les délais sont annexées ci-après et peuvent être résumées 
ainsi : 
 
La lettre de JCDecaux du 13 février (annexe 4) comporte deux observations, la première 
affirmant que la réglementation du mobilier urbain serait inutile puisque c'est la ville qui en fixe 
elle-même les caractéristiques, la seconde demandant d'autoriser la publicité numérique sur le 
mobilier urbain en ZP5. 
Remarque du commissaire enquêteur : dans chaque chapitre correspondant à chaque zone, le 
mobilier urbain est traité dans un paragraphe spécifique où il est écrit pour les zone 1 à 5 que 
"Les publicités et pré-enseignes installées sur mobilier urbain suivent les dispositions du Code 
de l’environnement." Les restrictions stipulées dans les autres paragraphes, en particulier sur 
l'affichage numérique, ne paraissent donc pas applicables au mobilier urbain, et dans ces 
conditions, la demande de JCDecaux parait sans objet. 
 
Le courrier de l’UPE du 8 février (annexe 5) contient un plaidoyer en faveur de la publicité 
extérieure, suivi des demandes suivantes : 

- Suppression des « zones tampon » en entrée de ville et au franchissement de la voie 
ferrée 

- Allègement des contraintes dans le domaine ferroviaire 
- Dans les zones d’activité (ZP4) la limite de taille nuit à la lisibilité à distance 
- Supprimer d’une façon générale l’exigence d’un linéaire de 40m pour implanter un 

panneau 
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Le courrier du SNPE du 9 février (annexe 6) débute comme le précédent par un plaidoyer en 
faveur de la publicité extérieure et demande ensuite d’aligner les règles de la publicité 
extérieures sur celles du mobilier urbain. Le courrier contient en outre un renvoi à l’avis du 
Conseil d’Etat du 22 novembre 2000 qui rappelle que le règlement local de publicité doit 
prendre en compte la liberté du commerce et de l’industrie et les règles de concurrence, et ne les 
restreindre que dans la mesure où c’est nécessaire pour protéger le cadre de vie. 
 
Le commissaire enquêteur a donc demandé à la commune le 22 février par courriel tenant lieu 
de « procès-verbal de synthèse » de fournir dans les 15 jours un mémoire en réponse à ces 
observations, comme le prévoit le code de l’environnement. 
 
Le mémoire en réponse a été reçu le 10 mars et il est reproduit intégralement dans les pages 
suivantes. 
  

Règlement local de la publicité pour Evry-Courcouronnes Dossier n° E22000103 / 78

13 mars 2023 page 9/51





Règlement Local de Publicité – Ville d’Evry-Courcouronnes 

 

Sommaire 

 

I. Avis JCDECAUX ......................................................................................................................................... 3 

II. Avis UPE ................................................................................................................................................... 4 

III. Avis SNPE ................................................................................................................................................. 6 

Règlement local de la publicité pour Evry-Courcouronnes Dossier n° E22000103 / 78

13 mars 2023 page 11/51



Règlement Local de Publicité – Ville d’Evry-Courcouronnes 

 

I. Avis JCDECAUX 
 

Synthèse de l’avis Réponse apportée 

Il est ainsi essentiel de maintenir le 
libre choix pour la ville d’Évry-
Courcouronnes, de déployer ou non 
et à l’avenir, de la publicité 
numérique sur mobilier urbain sur 
son territoire notamment en ZP5 – 
« Grands axes » qui, comme pour la 
ZP1, « porte une dimension 
économique relativement 
importante et où ‘usage de l’espace 
public est favorable à une 
communication dynamique ».  
 
Il est proposé d’autoriser en toutes 
zones la publicité numérique sur 
mobilier urbain, conformément aux 
dispositions prévues par le Code de 
l’environnement dans la mesure où 
les conditions d’exploitation seront 
entièrement encadrées par contrat.   

La publicité numérique porte un impact environnemental 
particulièrement important, notamment en termes 
paysagers, énergétiques et sur le fonctionnement écologique. 
Elle ne peut être tolérée que dans les espaces les plus urbains 
du territoire et de manière cadrée de façon à limiter ses 
nuisances visuelles et environnementales, comme prévu par 
la délibération de révision du RLP, où la commune veut 
« freiner le développement anarchique de la publicité sur des 
artères commerçantes non protégées entraînant des 
nuisances visuelles ». La possibilité d'implantation sur 
mobilier urbain est ainsi autorisée en ZP2, ZP3 et ZP4. 
L’interdiction de la publicité numérique apparaît ainsi 
nécessaire en ZP0 et ZP2 et se justifie par les enjeux relatifs 
au cadre de vie de ces deux zones et écologiques de la ZP0.  
 
La ZP0 couvre en effet des espaces présentant des enjeux 
paysagers et environnementaux prégnants (bord de Seine, les 
grands parcs et jardins de la commune, les zones naturelles 
du PLU et les EBC). Ces espaces nécessitent une 
règlementation restrictive qui les protège de la pollution 
visuelle et potentiellement lumineuse qu’entraîne l’affichage 
extérieur. Celles-ci ont en effet un effet sur le cycle 
nycthéméral, notamment des espèces nocturnes. Ces 
espaces représentent des espaces de respiration au sein du 
tissu urbain qui doivent être protégés via le RLP, pour les 
différents bienfaits qu’ils apportent (qualité paysagère du 
tissu urbain, adaptation au dérèglement climatique, accueil 
et préservation de la biodiversité dont la biodiversité 
nocturne, espace de promenade, de sport, de détente ; etc.). 
Ces restrictions répondent ainsi aux besoins d’une population 
urbaine toujours plus demandeuse de « Nature en ville », 
mais aussi aux enjeux écologiques qu’ils représentent 
(biodiversité, trame noire).  
 
La ZP2 couvre les quartiers résidentiels ou à dominante 
résidentielle. Ainsi, la restriction publicitaire doit préserver la 
qualité du cadre de vie de ces quartiers de la pollution visuelle 
et lumineuse engendrée par l’affichage extérieur. Toutefois, 
des activités économiques peuvent y être ponctuellement 
présentes, le RLP garantit une certaine visibilité et prend en 
compte un contexte urbain différent de celui du centre-ville, 
qui, de plus, varie en fonction des quartiers de la ville.  
Du fait du contexte résidentiel, la ZP2 est susceptible de 
rencontrer davantage de problématiques de nuisances 
visuelles et lumineuses que d’autres zones, c’est pourquoi 
l’affichage extérieur numérique y est interdit.  
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Par ailleurs, le mobilier urbain est traité dans un paragraphe 
spécifique pour chaque zone, où il est écrit pour les zones 1 à 
5 que "Les publicités et pré-enseignes installées sur mobilier 
urbain suivent les dispositions du Code de l’environnement." 
Les restrictions stipulées dans les autres paragraphes, en 
particulier sur l'affichage numérique, ne paraissent donc pas 
applicables au mobilier urbain. 
 

 

II. Avis UPE 
 

Synthèse de l’avis Réponse apportée 

Le projet de règlement instaure des zones 
d’interdiction de publicité, sans aucune 
justification environnementale précise et 
établie.  
 
Sans veritable justification 
environnementale, nous suggérons le 
retrait [des zones d’interdiction de 
publicité].  

Les tampons d’interdiction ou les zones d’interdiction 
de publicité sont des dispositions du RLP visant à 
protéger des secteurs particulièrement sensibles à 
l’affichage publicitaire, comme les axes majeurs ou 
leurs abords. Trois secteurs ont été identifié. Il s’agit 
notamment de l’entrée de ville Est par la RD91 et au 
niveau des franchissement de la voie ferrée par la 
RD93 et la RD92 qui mènent au centre-ville. Les 
entrées de ville incarnent des enjeux paysagers 
majeurs, qu’il est nécessaire de préserver de tout 
affichage extérieur afin de maintenir, voir d’améliorer 
leur lisibilité et leur rôle de vitrine sur la commune.  

Lors du projet de RLP présenté lors de la 
concertation, la ZP5 “grands axes” couvrait 
notamment “les secteurs de transport en 
commun existants et à venir (RER, 
Tramway)” 
Or, le projet de RLP soumis à enquête 
publique intègre le domaine ferroviaire en 
gare (RER et tramway) en ZP2, zone 
correspondant aux quartiers à dominance 
résidentielle. Ce choix de zonage n’est pas 
pertinent et mérite d’être modifié.  
En effet, la ZP2 comprend des règles 
particulièrement restrictives et totalement 
inadaptées à l’univers du domaine 
ferroviaire en gare. Un RLP se doit au 
contraire de prendre en compte les grandes 
évolutions urbaines à venir, notamment en 
matière de transport ferroviaire, lequel 
contribute fortement au dynamisem des 
villes et des territoires.  
C’est pourquoi, le domaine ferroviaire en 
gare (quais de gare du RER et du tramway) 
doit être inclus en ZP5, zone adaptée à ce 
secteur spécifique et particulier.  
 

Dans le rapport de présentation, l’état initial de 
l’affichage extérieur identifie le domaine ferroviaire 
comme secteur à enjeux en matière d’affichage 
extérieur sur le territoire communal.  
Ainsi, ce secteur a été protégé d’un affichage 
publicitaire, souvent très important sur ces 
infrastructure du fait de la faible visibilité sur les voies 
et la structuration physique du domaine lui-même.  
Plus particulièrement, les secteurs exposés 
correspondent aux gares et à leurs quais, sur lesquels 
on retrouve quelques dispositifs publicitaires, avec 
des formats plutôt petits.  
Le choix de la ZP2 est lié à la localisation et la 
morphologie architecturale des gares sur la 
commune. La gare d’Evry-Centre se situe en sous-sol 
et la gare Val de Seine à proximité des bords de Seine. 
L’importance des emprises ferroviaires sur le 
territoire et leur proximité, parfois immediate, avec 
des espaces de nature (ZP0) ou résidentiels justifie 
également le classement en ZP2. Or, les dispositions 
réglementaires de la ZP5 permettant en particulier 
l’affichage publicitaire scellé au sol de 10,5m2 par 
unite foncière de 40m (interdit en ZP2) et un 
affichage publicitaire sur mobilier urbain de 8m2 
(contre 2m2 en ZP2) ne semblent pas adaptées. Ainsi 
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Pour toutes ces raisons, nous proposons les 
règles suivantes applicables aux quais de 
gare du RER et du tramway et adaptées à la 
réalité terrain:  

➢ Inclure le domaine ferroviaire en 
gare ZP5 

➢ Maintien des dispositifs doubles 
(“côte à côte” et double face) ;  

➢ Suppression de l’obligation du 
format monopied pour les 
dispositifs supérieurs à 2m2. En 
effet, imposer des dispositifs de 
type monopied n’apporte aucune 
plus-value environnementale mais 
n’engendre uniquement que des 
coûts exorbitants non justifies par 
des considerations circonstanciées 
relatives relatives à la protection du 
cadre de vie;  

➢ Aucune distance à respecter entre 
deux dispositifs séparés par une 
voie ferrée;  

➢ Autorisation des dispositifs 
publicitaires numériques avec un 
format de 2m de surface d’écran.  

les dispositions de la ZP2 permettent de mieux 
répondre aux enjeux identifiés sur ces secteusr de 
gare. Toutefois, la commune propose de permettre 
dans les secteurs de gare délimités le plus 
précisément possible un affichage publicitaire scellé 
au sol monopied dont les dimensions ne 
dépasseraient pas les 2m2. Cela afin de répondre à la 
demande, tout en préservant des espaces marquant 
des entrées de ville majeures.  

Les dispositions régissent la 
communication extérieure en zones dites 
d’activités :  

➢ Intaurer un format de 2,5m2 sur le 
domaine privé est contraire aux 
exigences fondamentales de 
lisibilité du message pour des 
personnes en situation de mobilité 

➢ De plus, fixer un minimum de 40m 
de linéaire sur rue pour pouvoir 
installer un dispositif restreint 
également très fortement tout 
potentiel d’implantation.  

Pour toutes ces raisons, en zone 
d’activités, nous suggérons les dispositions 
suivantes : 

➢ Format limité à 8m2 d’affiche/ 
dispositif à 10,50m2 ;  

➢ 1 Dispositif par unite foncière sans 
contrainte de linéaire de façade. 

Dans l’état des lieux de l’affichage extérieur présenté 
dans le rapport de presentation, les zones d’activités 
du territoire regroupent principalement des activités 
artisanales ou industrielles, et ponctuellement des 
établissements hôteliers ou de restauration. Les 
publicités y sont peu présentes, les dispositifs 
d’affichage que l’on y retrouve sont principalement 
des enseignes et quelques pré-enseignes.  
Globalement, le traitement des zones d’activité de la 
commune est discret et plutôt qualitatif. Le choix a 
été de poursuivre cette tendance. 

La ZP4 concerne l’ensemble des zones d’activités de 
la commune, qu’elles soient artisanales, industrielles, 
tertiaires ou commerciales, à l’exception du centre 
commercial Evry 2 couvert par la ZP3. La ZP4 doit 
permettre d’harmoniser le traitement des zones 
d’activité en veillant à conserver la qualité paysagère 
de ces zones tout en permettant la communication 
visuelle des acteurs économiques qui y sont 
implantés.  
Du point de vue des domaines d’activités exercés, les 
zones d’activités économiques et commerciales ne 
présentent pas les mêmes caractéristiques, certaines 
étant plutôt industrielles ou artisanales, d’autres 
étant majoritairement voire exclusivement 
commerciales.  
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Au sein des zones industrielles et artisanales 
l’affichage est peu démonstratif, mais présente une 
diversité de types d’enseignes plus importante qu’en 
centre-ville. Cette diversité s’explique par une 
organisation urbaine différente (bâtiments en retrait 
du domaine public, grands espaces ouverts dédiés au 
stationnement et bâtiments de grande dimension). La 
ZP4 couvre ainsi des zones qui nécessitent des 
supports particuliers et plus diversifiés pour leur 
permettre un affichage cohérent avec leurs besoins. 
 
La commune propose d’autoriser de l’affichage mural 
en ZP4. Les dipositifs d’affichage au mur auront une 
dimesnion de 8m2, seront limités à un par mur et par 
bâtiment, mais pas sur le même mur qu’une 
enseigne. Ils seront interdits dès lors qu’une enseigne 
est présente afin d’évier la multiplication des 
dispositifs. Les dispositifs lumineux/numériques 
seront aussi interdits. Le linéaire de façade par unité 
foncière sera d’un dispositif par tranche de 50m.  
 

S’agissant d’axes très peu « pavillonnaires » 
il ne nous paraît pas utile de fixer un linéaire 
minimum pour l’installation d’un dispositif.  
 
En ZP5, nous suggérons la disposition 
suivante en termes de densité, plus adaptée 
aux grands axes : 

➢ 1 dispositif par unite foncière sans 
contrainte de linéaire de façade.  

 

Il est rappelé que la règle de densité renforcée par 
rapport aux linéaires de façade permet de protéger 
les petites unités foncières et ainsi le paysage des 
axes en évitant les cumuls de dispositifs par 
succession de petites unités foncières ou par 
l’implantation de nombreux dispositifs le long des 
grands linéaires. 
Par ailleurs une disposition similaire était déjà prévu 
dans l’ancien RLP de la commune d’Evry.  
 

 

III. Avis SNPE 
 

Synthèse de l’avis Réponse apportée 

Tel qu’il nous est présenté, le projet de 
RLP engendre une inégalité de 
traitement entre la publicité implantée 
sur le mobilier urbain et la publicité 
implantée sur le domaine privé, 
notamment en matière de format 
 
ZPR1 
La publicité sur mobilier urbain est 
autorisée jusqu’au format 8m² en ZPR 1 
alors que les publicités murales et 
scellées au sol y sont interdites de 
manière générale et absolue. 
 

Dans ce secteur urbain, la maitrise de l’affichage répond 
aux enjeux relatifs à la qualité du cadre de vie et à 
l’attractivité commerciale du centre-ville.  
La morphologie et l’architecture urbaine d’Evry-
Courcouronnes au sein de ce périmètre ne semblent pas 
adaptées à l’accueil de publicités murales.  
Bien que le RLP doit intégrer les besoins d’affichage et de 
communication relatifs à ce secteur central de la 
commune, la prise en compte des enjeux paysagers 
apparaît primordiale. La règlementation proposée au 
sein de cette zone vise à une bonne intégration de la 
communication visuelle dans le paysage urbain du 
centre-ville. 
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Proposition de modification :  
Parité de traitement avec le public  
Publicités murales autorisées jusqu’au 
format 10,50m2 (surface de l’affiche de 
8m2) 

L’affichage publicitaire mural n’est donc autorisé qu’en 
ZP3 du fait du contexte urbain et architectural de la ville. 
 

En ZPR4 
 
La publicité sur mobilier urbain est 
autorisée jusqu’au format 8m² en ZPR4 
alors que les publicités murales y sont 
interdites et les publicités scellées au sol 
limitées à 2,5m². 
 
Proposition de modification :  
 
Parité de traitement avec le public  
Publicités murales autorisées jusqu’au 
format 10,50m2 (surface de l’affiche de 
8m2) 
Unité foncière < 50 m : 1 dispositif 
publicitaire autorisé, mural ou scellé au 
sol.  
Unité foncière > 50 m : 1 dispositif 
publicitaire supplémentaire est admis 
par tranche entamée de 50m de façade.  
La mixité des supports n’est autorisée 
que sur les unités foncières présentant 
un linéaire de façade supérieur à 80 
mètres.  
Une interdistance de 30 mètres 
s’applique entre deux dispositifs 
lorsqu’ils sont scellés au sol. 

La ZP4 concerne l’ensemble des zones d’activités de la 
commune, qu’elles soient artisanales, industrielles, 
tertiaires ou commerciales (à l’exception du centre 
commercial Evry 2 couvert par la ZP3). 
Au sein des zones industrielles et artisanales l’affichage 
est peu démonstratif, mais présente une diversité de 
types d’enseignes plus importante qu’en centre-ville. 
Cette diversité s’explique par une organisation urbaine 
différente (bâtiments en retrait du domaine public, 
grands espaces ouverts dédiés au stationnement et 
bâtiments de grande dimension). 
La ZP4 doit ainsi permettre d’harmoniser le traitement 
des zones d’activité en veillant à conserver la qualité 
paysagère de ces zones tout en permettant la 
communication visuelle des acteurs économiques qui y 
sont implantés.  
Il est rappelé que la règle de densité renforcée par 
rapport aux linéaires de façade permet de protéger les 
petites unités foncières et ainsi le paysage des axes en 
évitant les cumuls de dispositifs par succession de 
petites unités foncières ou par l’implantation de 
nombreux dispositifs le long des grands linéaires. 
La commune propose d’autoriser de l’affichage mural en 
ZP4. Les dipositifs d’affichage au mur auront une 
dimesnion de 8m2, seront limités à un par mur et par 
bâtiment, mais pas sur le même mur qu’une enseigne. Ils 
seront interdits dès lors qu’une enseigne est présente 
afin d’évier la multiplication des dispositifs. Les 
dispositifs lumineux/numériques seront aussi interdits. 
Le linéaire de façade par unité foncière sera d’un 
dispositif par tranche de 50m.  
 

ZPR 5 
 
La publicité sur mobilier urbain est 
autorisée jusqu’au format 8m² en ZPR4 
alors que les publicités murales y sont 
interdites et les publicités scellées au sol 
soumises à une règle de densité trop 
restrictives. 
 
Proposition de modification :  
 
Parité de traitement avec le public  

La zone ZP5 est dédiée au traitement des axes 
structurants qui traversent la commune. Les secteurs 
d’axes portent en effet des problématiques particulières, 
qui sont liées à leur fréquentation importante, faisant de 
leurs abords des espaces à très haute visibilité et donc, 
par conséquent, soumis à une pression publicitaire 
importante. Parallèlement à ce constat, s’oppose leur 
qualité de vitrine du territoire : en effet, en tant que 
porte d’entrée et qu’axes de traversée, ils sont vecteurs 
de l’identité visuelle de la commune et portent donc de 
forts enjeux paysagers. 
La ZP5 a pour objectif à la fois de préserver la qualité 
paysagère des axes de traversée de la commune et de 
permettre un affichage qualitatif sur ces secteurs à haute 
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Publicités murales autorisées jusqu’au 
format 10,50m2 (surface de l’affiche de 
8m2) 
Unité foncière < 20m : 1 dispositif 
publicitaire autorisé, mural uniquement.  
Unité foncière > 20m : 1 dispositif 
publicitaire autorisé, mural ou scellé au 
sol. 

visibilité. Les modes déplacements y sont 
majoritairement automobiles, à une vitesse modérée. La 
ZP5 veille donc à adapter les formats publicitaires à cette 
échelle de perception dans un contexte d’axes larges et 
circulés. 
Il est rappelé que la règle de densité renforcée par 
rapport aux linéaires de façade permet de protéger les 
petites unités foncières et ainsi le paysage des axes en 
évitant les cumuls de dispositifs par succession de 
petites unités foncière ou par l’implantation de 
nombreux dispositifs le long des grands linéaires. 
Aucune modification sur les dispositions prévues en ZP5 
ne sera apportée.  
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Annexe 1 : Arrêté municipal prescrivant l’enquête 
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Annexe 2 : Sommaire du rapport de présentation 
 

Chapitre 1. Préambule  

I. Cadre et définitions  

Chapitre 2. Contexte territorial  

I. Contexte administratif, démographique et socio-économique  

II. Cadre paysager et patrimonial  

III. Organisation du tissu urbain et évolution à prévoir 

IV. Réseau viaire  

V. Voie ferrée  

Chapitre 3. Le cadre règlementaire de la commune d’Evry-Courcouronnes  

I. Le seuil démographique d’agglomération  

II. Les périmètres environnementaux et urbains.  

Chapitre 4. Les règlements locaux de publicité des communes historiques  

Chapitre 5. État des lieux de l’affichage extérieur sur le territoire communal  

I. Méthodologie de recensement  

II. Les publicités et pré-enseignes  

III. Les enseignes  

IV. Secteurs à enjeux  

Chapitre 6. Les orientations et objectifs  

Chapitre 7. Justification des choix  

I. Justification des choix retenus en matière de zonage sur le territoire  

II. Justification des choix retenus en matière de règlementation des publicités et pré-
enseignes  

III. Justification des choix retenus en matière de règlementation des enseignes  

IV. Justification des choix retenus en matière de règlementation des dispositifs lumineux en 
vitrine  
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Annexe 3 : Sommaire du règlement 
PREAMBULE  

DELIMITATION DES ZONES DE PUBLICITE  

REGLEMENTATION DES PUBLICITES ET PRE-ENSEIGNES  

A. Formes et matériaux  

B. Accessoires  

C. Implantations interdites  

D. Systèmes sonores  

E. Extinction nocturne  

F. Publicité sur palissade de chantier  

G. Publicité sur bâche de chantier  

H. Bâches publicitaires  

I. Dispositifs de dimensions exceptionnels  

J. Pré-enseignes temporaires  

K. Tampons d’interdiction  

A. Dispositions applicables en ZP0  

B. Dispositions applicables en ZP1  

C. Dispositions applicables en ZP2  

D. Dispositions applicables en ZP3  

E. Dispositions applicables en ZP4  

F. Dispositions applicables en ZP5  

REGLEMENTATION DES ENSEIGNES  

A. Formes et matériaux  

B. Implantations interdites  

C. Eclairage des enseignes  

D. Enseignes temporaires  

E. Installation/retrait des enseignes  

A. Dispositions applicables en ZP0  

B. Dispositions applicables en ZP1  

C. Dispositions applicables en ZP2  

D. Dispositions applicables en ZP3  

E. Dispositions applicables en ZP4  

F. Dispositions applicables en ZP5  

REGLEMENTATION DES DISPOSITIFS LUMINEUX EN VITRINE  

A. Règlementation des dispositifs lumineux en vitrine  

LEXIQUE  
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Annexe 4 : Lettre de la société JCDecaux 
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Annexe 5 : lettre de l’UPE 
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Annexe 6 : courrier du SNPE 
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Deuxième partie : Conclusions et avis du 
commissaire enquêteur. 
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Conclusions. 
Le délai de 10 ans institué par la loi du 10 janvier 2010 pour la mise en conformité des RLP avec 
les nouvelles règles du code de l’environnement était largement suffisant pour permettre de 
lancer leur révision sans risquer la caducité des RLP existants, qui n’a pas été évitée malgré le 
supplément de délai de six mois accordé par la loi en juin 2020. Cela dit, le passage au 
règlement national et le transfert de la compétence de police de la publicité à la Préfecture pour 
une durée de quelques mois ne semble pas tirer à conséquence. 

Il est toujours décevant de constater un manque d’intérêt du public pour l’élaboration de règles 
qui ont un impact sur sa vie quotidienne, mais dans le cas des règlements locaux de publicité, on 
s’attend surtout à recevoir les observations des professionnels concernés. On peut cependant 
analyser l’organisation de l’enquête, les procédures de concertation et le contenu des documents 
pour tirer des conclusions de l’absence d’observation du public sur le projet soumis à la présente 
enquête. 

Sur l’organisation et le déroulement de l’enquête. 
La première réaction à l’absence d’observation du public est de se demander s’il ne serait pas 
opportun de revoir les lieux d’affichage de l’avis d’enquête pour mieux attirer l’attention. Ainsi, 
dans une précédente enquête, le commissaire enquêteur avait constaté l’efficacité d’une seule 
affiche apposée à côté de la boulangerie du village. 

Concernant le site web de la commune, il fallait être informé de l’adresse de la page à consulter 
pour découvrir l’existence de l’enquête, qui n’était pas annoncée sur la page d’accueil. Or cette 
adresse n’était diffusée que par l’affiche de l’avis d’enquête, ce qui renvoie au point précédent, et 
sa longueur la rendait difficile à mémoriser. Sinon, depuis la page d’accueil, il fallait cliquer en 
haut sur « services en ligne », puis « formalités administratives », « toutes vos démarches », 
« règlementation commerciale » et enfin « enseignes et révision du RLP ». Dans ces conditions, 
on se doute bien que le citoyen moyen n’avait pratiquement aucune chance d’y accéder.  

Les observations des professionnels envoyées par courriel entre le 8 et le 13 février sur la boîte 
mail spécifiée dans l’arrêté du maire n’ont été découvertes que le 21 février, soit une semaine 
après la fin de l’enquête. S’il s’agit d’un dysfonctionnement informatique, il aurait pu être évité 
en testant la réception des courriels dès le début de l’enquête. 

Recommandations : 

Pour obtenir le maximum de participation du public, il est donc recommandé, pour les enquêtes 
publiques à venir, de créer une adresse URL courte et d’insérer le lien sur la page d’accueil du 
site web de la commune, donnant directement accès au dossier et, s’il existe, au registre 
d’observations en ligne pendant toute la durée de l’enquête. En ce qui concerne la réception des 
observations par courriel ou sur un registre dématérialisé, il est recommandé de réaliser des 
essais préalables et de faire un relevé quotidien avec transfert immédiat des observations  au 
commissaire enquêteur.   

Cela dit, toutes les procédures du code de l’environnement ayant été 
formellement respectées, il n’y a pas lieu de formuler de réserve sur 
l’organisation et le déroulement de l’enquête. 

Sur la concertation préalable à l’arrêt du projet. 
C’est probablement la concertation préalable qui explique l’absence d’observations des acteurs 
locaux pendant l’enquête. En effet, si comme on pouvait s’y attendre, le grand public ne s’y est 
guère mobilisé, il n’en va pas de même du côté des professionnels, selon le bilan de la 
concertation qui a été présenté au Conseil municipal le 23 mai 2022. Sur les 60 commerçants, 
artisans et sociétés implantés localement qui ont reçu le questionnaire élaboré par la ville sur le 
projet de RLP, la moitié a répondu, taux élevé pour ce type d’enquête.  

Les professionnels de la publicité extérieure (JCDecaux et UPE) ont envoyé des délégués aux 
réunions de travail des 8 septembre et 6 octobre 2021 organisées par la ville et ont ainsi pu 
contribuer directement à l’élaboration du projet. Dans ces conditions, on aurait pu s’attendre de 
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leur part à des observations de détail, alors que les observations reçues pendant l’enquête 
publique remettent en question assez profondément le projet. La communication est-elle 
vraiment passée avec eux dans la phase de concertation préalable ? 

Sur le contenu du règlement proposé. 
Ce qui frappe d’emblée est la clarté et la précision du rapport de présentation et du règlement 
mis à l’enquête, qualités qui sont, de l’avis du commissaire enquêteur, au-dessus de la moyenne 
des RLP en vigueur. Toutefois, pour de nombreux cas présentés, le règlement local se contente 
de renvoyer au règlement national qui est fixé par le code de l’environnement aux articles L581-
1 à L581-45 et R581-1 à R581-88, dont la lecture n’est pas aussi facile. Il existe cependant une 
publication du ministère chargé de l’environnement qui le présente de façon simple. Ce 
document est téléchargeable à l’adresse : 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20pratique%20-
%20La%20r%C3%A9glementation%20de%20la%20publicit%C3%A9%20ext%C3%A9rieure%2
0-%20Avril%202014.pdf 
Il est donc recommandé pour la mise en ligne du RLP de prévoir un lien vers ce 
document. 

En ce qui concerne le mobilier urbain, la seule demande présentée par la société 
JCDecaux est d’y autoriser l’affichage numérique sans restriction. Sur ce point, la ville confirme 
dans son mémoire en réponse l’observation du commissaire enquêteur : « Par ailleurs, le 
mobilier urbain est traité dans un paragraphe spécifique pour chaque zone, où il est écrit pour 
les zones 1 à 5 que "Les publicités et pré-enseignes installées sur mobilier urbain suivent les 
dispositions du Code de l’environnement." Les restrictions stipulées dans les autres 
paragraphes, en particulier sur l'affichage numérique, ne paraissent donc pas applicables au 
mobilier urbain. » De même, la remarque portant sur l’utilité d’un RLP, dans le cas du mobilier 
urbain qui est entièrement défini par la collectivité, est ici sans objet puisque le projet de RLP ne 
prévoit aucune restriction par rapport au règlement national inscrit au code de l’environnement. 

En ce qui concerne l’affichage publicitaire hors mobilier urbain, l’UPE et le SNPE 
réclament comme d’habitude un allègement assez général des contraintes. Le SNPE demande la 
« parité de traitement avec le public », le « public » désignant le mobilier urbain. Sachant que 
celui-ci n’est soumis qu’au règlement national, cela reviendrait à supprimer le règlement local. 
Toutefois, l’UPE et le SNPE pointent en particulier deux cas qui méritent attention. 

Le cas du domaine ferroviaire. Les quais des stations ferroviaires sont un emplacement 
particulièrement prisé des publicitaires car le public qui y est regroupé dans l’attente du train ou 
du tramway est en principe dans un état d’esprit disponible. L’UPE demande pour ce domaine 
un alignement sur le règlement de la ZP5 « grands axes », comme cela avait été envisagé lors de 
la concertation. Il apparait effectivement raisonnable d’y autoriser une densité supérieure 
d’affichage dans des dimensions tenant compte de la proximité du public visé, mais pas un 
affichage de grande taille qui viserait en réalité les quartiers avoisinants. Dans cet esprit, en 
réponse à la demande de l’UPE, « la commune propose de permettre dans les secteurs de gare 
délimités le plus précisément possible un affichage publicitaire scellé au sol monopied dont les 
dimensions ne dépasseraient pas les 2m². Cela afin de répondre à la demande, tout en 
préservant des espaces marquant des entrées de ville majeures ».  Le commissaire 
enquêteur soutient cette proposition, qui devra être précisée dans la rédaction 
définitive du RLP.  

Le cas des zones d’activités. Là aussi, l’enjeu est important pour les professionnels de la 
publicité en raison de leur fréquentation, et le projet de RLP proposé en tient déjà compte, 
sachant que l’impact de la publicité sur le cadre de vie de la population est sans doute moins 
important dans ces zones. L’UPE et le SNPE demandent de réduire fortement les contraintes 
portant sur la dimension des panneaux et leur espacement. En réponse, la ville propose 
d’autoriser la publicité murale (qui est interdite dans le projet en dehors des enseignes) sous 
certaines conditions, mais ne revient pas sur l’exigence d’un linéaire de 40m à l’alignement pour 
autoriser un seul dispositif scellé au sol. Cette exigence qui est d’un type usuel dans les RLP est 
la seule applicable pour limiter la densité des panneaux sans que la contrainte imposée sur une 
parcelle dépende des panneaux implantés sur les parcelles voisines. La proposition de la 
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ville en réponse aux demandes des professionnels est une concession raisonnable 
qui reste compatible avec les objectifs du projet. 

Enfin, les règles concernant les enseignes sont d’une façon générale similaires à celles 
que l’on trouve dans bien d’autres règlements locaux et n’imposent pas de contraintes excessives 
ou injustifiées. 

En conclusion, le commissaire enquêteur estime que le projet de règlement local 
de la publicité présenté par la ville d’Evry-Courcouronnes est bien argumenté et 
particulièrement clair. Les propositions faites par la ville en réponse aux 
observations sont raisonnables et devront être précisées dans la rédaction 
définitive. 

 

Avis du commissaire enquêteur. 
Considérant que : 

- l’élaboration du Règlement Local de Publicité était nécessaire compte tenu de l’ancienneté des 
deux RLP existants, de la nécessité de leur homogénéisation et de leur mise en conformité avec 
l’évolution de la législation, 

- la concertation préalable a permis aux parties concernées de contribuer en amont au contenu 
du projet, 

- l’enquête a été organisée dans des conditions qui paraissent conformes aux textes 
réglementaires, 

- les Personnes Publiques Associées ont émis deux avis favorables, 

- l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites est favorable 
par défaut, 

- le règlement proposé est particulièrement clair, d’un caractère largement répandu, et ne crée 
pas de contrainte inhabituelle pour les publicitaires et les commerçants, 

- les demandes des professionnels de la publicité exprimées dans les observations peuvent être 
partiellement satisfaites par les propositions de la ville en réponse, 

le commissaire enquêteur donne un avis favorable au projet de Règlement Local de la 
Publicité de la ville d’Evry-Courcouronnes sous réserve d’y intégrer les propositions faites en 
réponse aux observations recueillies. 

 
Le 13 mars 2023, 

 
Joël Eymard 
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